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MESURES PRISES POUR DONNER SUITE AUX DECISIONS DE LA CINQUIEME REUNION DE LA CONFERENCES DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE

Note du secrétariat

1. La présente note résume les mesures prises pour donner suite aux décisions adoptées par la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone à sa cinquième réunion tenue à Beijing (Chine), du 29 novembre au 3 décembre 1999.  (Voir UNEP/OzL.Conv.5/6, 
section IV).

Décision V/1.  Ajustements et amendements apportés au Protocole de Montréal

2. L'état de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements y relatifs, au 31 janvier 2002, était le suivant : Convention de Vienne, 184 Parties;  Protocole de Montréal, 
183 Parties;  Amendement de Londres, 163 Parties;  Amendement de Copenhague, 140 Parties;  Amendement de Montréal, 78 Parties.  Les ajustements de Beijing sont entrés en vigueur le 28 juillet 2000.  L'Amendement de Beijing, adopté par la onzième Réunion des Parties en 1999, doit entrer en vigueur 
le 25 février 2002.  Au 31 janvier 2002, l'Amendement de Beijing avait été ratifié par les pays suivants qui sont énoncés dans l'ordre chronologique : Chili, Gabon, Luxembourg, Jordanie, Canada, République tchèque, Palaos, Nouvelle-Zélande, Finlande, Somalie, Sierra Leone, Samoa, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Burundi, Congo, Malaisie, Pays-Bas, Allemagne, Sao Tomé-et-Principe, Togo, Micronésie, Norvège, Panama, Sainte-Lucie, Madagascar, Guatemala et Espagne, soit au total 
27 Parties.  Le secrétariat de l'ozone a rappelé à toutes les Parties qu'il fallait d'urgence ratifier ledit Amendement.

Décision V/2.  Rapports des trois groupes d'évaluation 

3. Cette décision n'appelle aucune mesure.

Décision V/3.  Recommandations de la quatrième réunion des directeurs de recherche sur l'ozone

4. Le secrétariat de l'ozone a adressé à toutes les Parties à la Convention de Vienne le rapport conjoint OMM/PNUE sur la quatrième réunion des directeurs de recherche sur l'ozone, Projet mondial de surveillance et de recherche concernant l'ozone, rapport No. 45.

5. Vous voudrez bien prendre note du rapport de la réunion extraordinaire du Bureau de la 
cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la 
couche d'ozone, tenue à Ouagadougou (Burkina Faso), le 12 décembre 2000 
(document UNEP/OzL.Conv.5/Bur.1/2).

6. La réunion extraordinaire du Bureau a recommandé que :

· Le projet proposé par l'Organisation météorologique mondiale (OMM) intitulé "Capacity-building for detection of stratospheric ozone recovery in developping countries (Renforcement des capacités en vue de déceler l'amorce de la reconstitution de la couche d'ozone stratosphérique dans les pays en développement)" soit financé;

· L'OMM présente sa proposition de projet aux fins de financement à la Fondation des 
Nations Unies;

· Le secrétariat étudie la possibilité de cofinancer cette activité.

7. Aux fins de financement, le secrétariat a adressé ladite proposition aux organisations suivantes :

· Fondation des Nations Unies;

· Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD);

· PNUE;

· Plusieurs Parties à la Convention de Vienne.

8. Au nom du secrétariat de l'ozone et de l'OMM, le PNUE s'est mis en rapport avec la Fondation des Nations Unies et plusieurs pays mais n'a malheureusement pas réussi à obtenir le financement de la proposition.

9. Le secrétariat de l'ozone et l'OMM ont adopté l'approche avancée par la délégation des Etats-Unis à Ouagadougou, procédé à un important échange de courriers et tenu une réunion à Washington dans les locaux du Département d'Etat des Etats-Unis.  Le financement ou le cofinancement du projet n'a malheureusement pas pu être obtenu.

10. Compte tenu des entretiens avec le PNUE, la vingt et unième session du Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement, tenue à Nairobi du 5 au 9 février 2001, a adopté la décision 21/9 D intitulée "Appui programmatique aux conventions relatives à l'atmosphère" par laquelle il :

"Prie instamment le Directeur exécutif, dans la limite des ressources disponibles, de poursuivre les activités programmatiques visant à soutenir la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal, et en particulier d'encourager l'exploitation des synergies entre ces instruments;

"Demande au Directeur exécutif de continuer à se tenir en rapport avec les organismes des 
Nations Unies concernés et les organisations internationales compétentes en vue d'examiner les questions de l'observation systématique et de l'évaluation de la couche d'ozone."

11. Les Parties ci-après ont demandé que des fonds, une assistance technique et des instruments leur soient fournis en vue de développer la surveillance de la couche d'ozone stratosphérique et du rayonnement ultraviolet : Chili, Inde et Moldova.

12. Le secrétariat de l'ozone a collaboré, entre autres, avec les organisations suivantes : OMM, Organisation mondiale de la santé (OMS), National Aeronautics and Space Administration (NASA), National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA), Réseau de détection des changements stratosphériques de la Commission européenne, Processus stratosphériques et leur rôle climatique (SPARC).

13. Le secrétariat de l'ozone a organisé avec l'OMM la cinquième réunion des directeurs de recherche sur l'ozone des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone qui aura lieu à Genève (Suisse), du 25 au 27 mars 2002, dans le nouveau bâtiment de l'OMM.  Le 18 décembre 2001, il a adressé une lettre à toutes les Parties à la Convention de Vienne invitant les gouvernements à désigner la personne qui les représentera à la réunion.

14. Les Parties ont entrepris d'établir les rapports nationaux qu'ils soumettront à la cinquième réunion des directeurs de recherche sur l'ozone.

15. L'OMM fera rapport à la deuxième réunion du Bureau sur les travaux tendant à améliorer la qualité et la comparabilité des mesures du rayonnement UV-B et leur archivage, ainsi que sur la coordination des opérations d'étalonnage et les activités de formation.

Décision V/4.  Rapports financiers et budgets révisés et présentés par le Groupe de contact 
chargé des rapports financiers et des budgets

16. Les contributions versées au Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone pour la période 1999-2001 étaient les suivantes : 

Année
1999
2000
2001

Montants dus 
1 207 988 ($)
295 590 ($)
295 590 ($)

Montants reçus au 
31 décembre des années considérées 
723 668 ($)
226 294 ($)
211 810 ($)

Dépenses pour l'année considérée
765 810 ($)
200 973 ($)
189 916 ($)

17. Au 31 janvier 2002, le montant total des contributions non versées pour les années précédents s'élevait à 539 153 dollars E.-U..  Sur les 1 132 991 dollars E.-U. dus au Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone pour l'année 2002, 35 539 dollars E.-U. seulement ont été versés.  Au paragraphe 4 de la décision V/4, il est instamment demandé aux Parties d'acquitter leurs contributions promptement et en totalité.  Un état des contributions mis à jour pour 2001 et 2002 sera présenté à la réunion du Bureau.

Décision V/5.  Sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne 
pour la protection de la couche d'ozone

18. La sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne aura lieu parallèlement à la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à Rome (Italie), du 25 au 29 novembre 2002 au siège de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.
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